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Monitoring de l´évolution des coûts de l´assurance-
maladie (4. trimestre 2025) 
 
Remarque: 
La base de données du monitoring comprend les données d'environ 100% des assurés en 
Suisse. De ce fait, il y a suffisamment de données disponibles permettant de décrire l'évolu-
tion des coûts de l'assurance-maladie obligatoire. 
 
La croissance des coûts de l’assurance obligatoire des soins (AOS) au quatrième trimestre 
2025 s’élève à un taux de 5,2% en rythme annuel. Sur les 12 derniers mois, une personne a 
en moyenne généré 4968 francs en frais couverts par l’AOS, soit 247 francs de plus qu’une 
année auparavant. 
 
Tous les types de prestations enregistrent une croissance des dépenses. Une analyse par 
groupes de coûts montre que les prestations des organisations de soins et d’aide à domicile 
augmentent le plus fortement en rythme annuel (+13%) suivies de celles de la psychothérapie 
pratiquée par les psychologues (+9,8%) et par des autres prestations (+ 9,3%).  
 
Les plus fortes contributions à ces quelques 5000 francs annuels de dépenses de santé par 
personne proviennent des traitements ambulatoires chez les médecins (1073 CHF ; +64,40 
CHF) suivi des traitements hospitaliers ambulatoires (992 CHF ; +47,10 CHF), des traitements 
hospitaliers avec séjour (897 CHF ; +28,40 CHF) et des dépenses en pharmacie, c’est -à-dire 
principalement la remise de médicaments (600 CHF ; +26,20 CHF). 
 


